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Gouvernement du Québec

Décret 733-2021, 26 mai 2021
Concernant l’approbation du Protocole d’entente sur 
les opérations et le soutien des missions et l’exclusion 
de l’application du premier alinéa de l’article 3.8 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif des ententes et 
de l’échange de lettres prévus par ce protocole d’entente 
pour son application

Attendu que le gouvernement du Québec souhaite 
adhérer au Protocole d’entente sur les opérations et le 
soutien des missions par la signature d’un addenda avec 
le gouvernement du Canada;

Attendu que ce protocole d’entente a pour but, notam-
ment, de définir les rôles et les responsabilités des cooc-
cupants et du gouvernement du Canada dans les missions 
diplomatiques et consulaires canadiennes en établissant 
les principes et les directives opérationnelles visant les 
services communs;

Attendu que ce protocole d’entente prévoit une annexe 
spécifique au Québec relative aux conditions complémen-
taires de cooccupation;

Attendu que ce protocole d’entente remplace le 
Protocole d’entente de cooccupation de locaux avec les 
provinces et les territoires dans les missions diploma-
tiques et consulaires à l’étranger entre le gouvernement 
du Québec, le gouvernement du Canada et les gouver-
nements de l’Alberta, de la Colombie-Britannique, du 
Nouveau-Brunswick et de l’Ontario, approuvé par le 
décret numéro 309-2016 du 13 avril 2016;

Attendu qu’en vertu de l’article 29 de la Loi sur 
le ministère des Relations internationales (chapitre 
M-25.1.1) la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie peut, conformément à la loi, conclure avec 
le gouvernement du Canada des accords en vue de per-
mettre à des personnes affectées à l’étranger d’agir au sein 
des missions diplomatiques ou consulaires du Canada;

Attendu que ce protocole d’entente est une entente 
intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi les ententes intergouvernementales cana-
diennes doivent, pour être valides, être approuvées par 
le gouvernement et être signées par la ministre respon-
sable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu que les ententes et l’échange de lettres prévus 
par ce protocole d’entente pour son application sont éga-
lement des ententes intergouvernementales canadiennes 
au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’article 3.13 
de cette loi le gouvernement peut, dans la mesure et aux 
conditions qu’il détermine, exclure de l’application de la 
section II de cette loi, en tout ou en partie, une entente ou 
une catégorie d’ententes qu’il désigne;

Attendu que ces ententes et cet échange de lettres 
prévus par ce protocole d’entente pour son application 
ont des impacts mineurs sur les relations intergouverne-
mentales canadiennes et qu’il y a lieu de les exclure de 
l’application du premier alinéa de l’article 3.8 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Relations internationales et de la 
Francophonie et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que soit approuvé le Protocole d’entente sur les opéra-
tions et le soutien des missions, lequel sera substantielle-
ment conforme au projet de protocole d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Que les ententes et l’échange de lettres prévus par ce 
protocole d’entente pour son application soient exclus de 
l’application du premier alinéa de l’article 3.8 de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30).

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 736-2021, 26 mai 2021
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 2 900 000 $ à Tourisme Montréal, au cours 
de l’exercice financier 2021-2022, pour la promotion de 
la ville de Montréal et du Québec

Attendu que Tourisme Montréal est une personne 
morale sans but lucratif constituée en vertu de la partie III 
de la Loi sur les compagnies (chapitre C-38), ayant pour 
mission d’assumer le leadership de l’effort concerté de 
promotion et d’accueil pour le positionnement de la desti-
nation Montréal auprès des marchés de voyages d’affaires 
et d’agrément;
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